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Introduction
Chaque médecin du travail prenant en charge le personnel de santé doit viser la prévention du risque infectieux conformément 
à ses missions fixée par voie législative. La prévention peut comporter des actions sur les lieux de travail et des actions relevant 
de la surveillance médicale obligatoire. En l'absence de personne référente en hygiène hospitalière dans un établissement 
public pris en charge, une sollicitation de la médecine du travail a été indiquée à de nombreuses occasions, essentiellement à la 
suite d'infections liées aux soins, de résultats alarmants de prélèvements des surfaces de travail, notamment lorsque 
l’établissement ne dispose pas d’un service d’épidémiologie. 
En effet, le médecin du travail peut être impliqué pour expertiser des situations problématiques au sein des services de l’hôpital 
dans lequel il exerce, de part son rôle de conseiller de l’employeur et des travailleurs.
Dans la présente présentation, sera rapportée l’expérience tirée après quatre interventions en milieu hospitalier, entre 2019 et 
2023.

L'objectif de ce travail est d'identifier parmi les actions préventives des médecins du travail, celles qui visent 

l'amélioration de l'hygiène hospitalière et d'illustrer en rapportant ces interventions. 

Matériel et méthodes
Une synthèse des textes législatifs et réglementaires a permis de recenser les croisements entre les missions du médecins du
travail et les actions d'amélioration de l'hygiène hospitalières. Les résultats des analyses de situations de travail, au sein d'un
établissement public de santé, ont permis d'illustrer par un exemple pratique. L'analyse des situation de travail s'est basée sur
l'interview du personnel et l'observation des activités.

Résultats / discussion
Les missions du médecin du travail sont fixées par la loi 88-07 du 26 Janvier 1988 relative à l’hygiène, à la sécurité et à la 
médecine du travail. 

Le médecin du travail vise la 

prévention du risque infectieux 

chez le personnel de soins 

(soignants) à travers quatre 

volets :

L'hygiène des locaux de travail et les moyens de protection collectives et 
individuelle : équipements de protection individuelle, équipements d'hygiène

L'organisation de travail : responsabilités, charge de travail, effectifs

La surveillance médicale et la vérification des aptitudes médicales :

- dépistage et diagnostic des maladies infectieuses, 

- Vaccinations obligatoires 

Les actions de sensibilisation, d'information et de formation

Conclusion
Les interventions ont mis en exergue deux principales sources potentielles d'infections chez les soignants et
les soignés : la vétusté des locaux de travail et le non respect des précautions standard d'hygiène hospitalière.
La participation du médecin du travail à l'amélioration de l'hygiène hospitalière fait partie intégrante de ses
missions. Ses interventions visent la protection des soignants mais la protections des soignés en est un
résultat évident.

❑ Les locaux sont les mêmes pour les soignés et les soignants dans l’ensemble, 

❑ Un hôpital en bonne état d’hygiène offre un milieu sain et propre,

❑ Un personnel de nettoyage et de bionettoyage en bonne santé et bien informé sur les risques peut assurer 
de meilleures prestations

❑ Une analyse approfondie des situations de travail peut mettre en exergues des pistes de prévention plus 
efficaces, …

L’analyse des situations de travail a révélé :

❑ Des anomalies dans les locaux : bloc opératoire vétuste, murs et toit délabrés,

❑ Des anomalies organisationnelles : la charge de travail importante et l’effectif insuffisant pallié par la réalisation de 
tâches importantes par un personnel non qualifié,

❑ Des dysfonctionnement dans les conduites et dans le comportement du personnel, toutes catégories 
professionnelles confondues : montées – descentes entre le bloc et les services en tenues de bloc et même à 
l’extérieur, contact manuel avec les différents objets notamment s’il y a des complications, port des EPI non 
constant,  … 

Le rapport de l’expertise a détaillé les trois types d’anomalies tout en présentant des recommandations spécifiques :

❑ les travaux nécessaires au niveau du blocs était désormais devenus une urgence pour lutter contre les infections 
liées aux soins, 

❑ une revue de l’organisation du travail et des autorisations d’accès a été commencée,

❑ Une sensibilisation du personnel avec des formations sur les différents risques professionnels notamment pour les 
agents polyvalents,

Infections postopératoires répétées

A propos d’une expertise


